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DtmoouRa Dm uhon. m. dbvun
Extrsit du diMoan prononoé du

rhon. M. C. R. Deviin, miitisUe d«
1« Coloiilwtion, dts Minet et dea Pè-
dieriea, à la convention libérale de
8«lBt»-Scliolanique, le 15 mai 1908:

m lois minièrM

La première loi générale vur les
Bines, date de 1880, et elle fut l'œu-
vre ,de M. Flynn et du gouvernement
Cbapleau.

C'eit, dani sra grandes lignes, no-
tre loi actuelle. Cependant, il n'en a
pas toujours été ainsi.
En 1890, la loi fut changée, par les

oins de M. Duhamel et du gouverne-
ment Mercier, sur plusieurs points
importants.
Ainsi, la royauté réclamée par M

Bourassa et ses satellites fut décré-
tée, et ce, à un taux de 2 1-2 et 3

Les permis de recherches, quant k
l'étendue, furent limités à cinquante
acres et coûtaient $5.00 sur les ter-
res des particuliers, et $10.00 sur cel-
les de la Couronne.
Les concessions minières se fai-

saient au prix de $5.00 l'acre, et elles
étaient limitées, quant )i leur éten-
due, à cent acres chacune.
Comme on le voit, cette loi conte-

nait en résumé le» réformes recla-
mées par M. Plante et M. Bourassa.
Mais quand les conservateurs furent

Installés au pouvoir, par le coup
d'Etat Angers ils rappelèrent la loi
Mercier et revinrent à celle de 1880,
«|Ue nous avons actuellement, sauf
«uelniies modificafiops. dont il sera
question tout à l'heure.
Ce sont donc les conservateurs, les

alliés des nationalistes nui sont les
sHtenrs de la loi actuelle. Et ouand
M. Plante et autres la considèrent
comme un monument d'iniquité, ils

font un bien niè<^r#. compliment et à
M. Plynn, à M. Taillon, etc.

lotr» loi actuelle

Permettez-moi maintenant de vous
tracer les fcrandr!; lignes de notre loi

3

et de vous indiquer les réformes que
nous y avons introduite*.

Permit d'exploration

Le permis d'exploration est accor-
lé pour trois mois à qui en fait le
premier la demande et peut être re-
nouvelé. A l'expiration de ce laps de
temps, il cesse sans avis et le por-
teur n'a aucun droit sur les travaux
qu'il a pu faire. Ce permis ne peut
excéder une étendue de plus de 3S
milles carrés dans les territoires non
subdivisés et de 30 lots de cent acres
dans les territoires subdivisés, dans
un rayon de cent nulles. Pendant la
durée de ce permis le porteur a le
droit d'acheter toute mine qu'il peut
découvrir, et ce. pour une étendue de
pas plus de 400 acres; et le permis
devient nul pour le surplus du terri-
toire " désirné.
Si une rtpman(fp d'achat d'un terri-

toire minier est faite par une autre
personne oue le porteur du permis, ce
dernier devra acheter ou céder sa pla-
ce à l'expiration de son permis.
Sous le réeime ronservateur. la loi

ne posait pas de limites ouant à l'é-
tendue des terrains couverts par les
permis. Une seule personne pouvait
donc faire main basse «ir toute une
région.

Le -'^"verp»»me»it Oouin vo'ilant sti-
muler et protéger ceuv oui s'intéros-
sent à l'industrie minière a posé des
limites, afin oue tous puissent hén^
ficier des richesses que recèle notre
sol.

Permis d'exploitation

Ce permis peut être donné sur les
terres des particuliers ou sur les ter-
res publiques (1400). Il est émis
Pour une année moyennant une rente
de $1.00 de J'acre et un honoraire de
$10.00. Il ne peut couvrir plus de
200 acres ; il peut être renouvelé au
bout de l'année.

Coflceiiions minières

La concession minière est uue rente

M
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«t > txo«?«r. ^^ ^ *^
Lm tfemaadea dt eoMMStou nlei^

grml. pour tout le surplus duterri
. '« «<«t»l» à U concession deSïïï

profiter de I» découverte et peut tm
teJg t«'r«in» qui l'entoureïï Jolu

J^et amendement est d'une mui« lu.

Sîîî!:?**' .* ^''•* <•" d««courertet imminentes à Chibougamo dans lV«SW de Pontiac et le district d'AWmî

tagt milles. Pour n qui recarde
te* cocMsslons de métaux urfértoura

»ln de fer, et de 14.00 à une disUn-
•e de moins de vingt milles, pource qui rewrde la description, elle doitêtre exacte et reposer «jr un plan
4'arpentage. *^

Le gouvernement libéral de MOouin a Introduit d'Importantes r*:termes dans le mode et les prix An
concessions minières.
Sous les conservateurs il n'y avaitque trois classes de concessions cel-

le de 400. 200 et 100 acres
; le eou-wrnement libéral y » ajouté ces «„.

«Bssions de 300 acres, et il r^rmet
aujsi.hs concessions de plusieirs sec-
tions Jistinctrs de moindre étendue
au lieu d'un seul bloc. Ce dernier a-mendement >ermet de vondre des ré-
«Idus de lotb dont parties sont ui'à
affectées aux min,?s pour la contenan-
ce qu Ils comportent

; il permet aus-« de vendre dans les mAmes condi-
tions, les Iles. Ilots et lots de grève
•t en eau profonde.
Ua autre amendement déciète que

w^W'^***'"?'' •*« ">•»" ««e métaux
Inférieurs, perdront leuri 'oits auxmétaux supérieurs s'ils rei. :«nt de
les exploiter, après en avoir été mis
en demeure.
Sous les conservateurs les proprié-

taires de droits de mine pouvaient en
trafitturr impunément

; désormais ils
doivent payer un honoraire de 110 00
aur cbaijue tran.saction.
Sous les conservateurs, il n'y avait

Pas de limites aux concessions miniè-
res de 100 acres

; maintenant, uneeule personne ou compagnie ne peut
Posséder plus d'une concession de 400
acres dans un rayon de 100 milles
dans une année.

'

Sous les conservateurs, les proprié-
taires de mines étaient tenus de dé-
penser dans les deux ans, $500.00 sur

ifi.".y I'"?"t*x =
niaiutenant, ils sont

Obligés de dépenser, dans les mêmes

Prix doubla

Tous les prix des concessions miniè-
res ont été doublés sous l'aJinaiiatra-
tioB actuelle.

»««»•*»»

Clauifioation dos métaux

^
Sous les bleus, les métaux dits
supérieurs" ne comprenaient que

certains minerais précieux, tels que

i^L' *
' f«*ï-*' <^^<^- «t '« »"trea

«aient classés comme métaux "Infé-
rieurs

. Maintenant, tous les métaux
sont rangifs dans la première classe

t u tf*^*''*'*'"
*••" matér^ux de con»l

Voilà en résumé, ce que l'admlnia-
tration actuelle a fa.t dans l'intérêt
du développement de notre industrie
minière. ,

Bureau des m'

A part ces réformes, nous avons dd
organiser un bureau dis mines, recru-
er un personnel et lui donner l'en-

traînement voulu pour rendre son tra-
vail efficace.

Sous les bleus, cette branche de
1 administration était dans une dé-
sorganisation complète et tout se
faisait à la bonn<» franqu-ifte.

Il a été constaté que des centaines -

<«e permis n («taient pas renouvelés etque la province perdait a si des mil--
liers lie dollars.
Nous avons fait une ré'.reanisatioB

comolète, lojté les officiers dans <es
chambres convenables établi un sys-
tème de conintabilit<î et de tenue des
registres, fait Hessirer rfe<? certes des
principales régions minières, etc.

ï.
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U> ékmln d'blTér de IM millet •
4M ou?«rt entre l« chttte à l'Oun et
le 1m Chiboofamo.
Bref, noue avons fait tant et ai

bien, qu'en moins de deux ans, nous
avons porté le revenu des mines, de
$1,408.00 à $70,!iM.I4. Et durant la

même période la dépense du bureau
n'a augmenté que de $2,817.00.

Prediietion dts minM

En 1897, la dernière année de la
dernière administration conservatrice,
les statistiques des op<!rations des
mines étaient cumme suit :

Valeur daprodait brut $l,4r6,fl2U.00

Nombre d ouvriers . . 3,587
Salaires payés ( envi-
ron) $800,000.00
Les chiffres pour 1907, sont:—

Valeur du nroduit brut S5,39!,370.00
Nombre d'ouvriers . . 8,003
Salaires payés .... (2,130,010.00

l.a différence en faveur de l'admi-
nistration libérale est donc:
Valeur du nroduit brut $3,924 J5«.0i)

Nom'-re d'ouvriers . . 2.415
Salaires payt's .... $1,330,010.00

RépoRM i qufIquM critiquas

Dans son discours qu'il a prononcé,
l'autre jour, dans le comté de Peau-
harnnis, M. Arthur Plante a parlé des
mines avec le pittoresque qui est la
cprartér'stiai'e c'e sa richesse rt'inia-

prination, et il a fait une comparaison
absolnTrpnt fartniviste entre le Té-
miscanun«!ue ontarien et le Téniisca-

"S'il y tant d'activité et de riches-
ses d'un côté, et tant de calme de
l'autre, tout cela est dû à ce que no-
tre loi des mines n'est pas sembla-
ble à celle de nos voisins."
Si nous acceptions les prémices po-

sées par M. liante, et en tirions
toutes les déductions, nous en var-
rlons de belles.

M. Plante a dû vovajter sur le lac
Témiscaminirue, par ur© journée enso-
leillée de juillet «lors que le mirage
fait voir aux imasinations ardentes
toutt-8 sortes d'objets plus fantasti-
ques les uns nue les autres.

Ainsi, M. Plante a Vu des villes
surcir nar enchanicmeat du .sol onta-
rien, tandis qu'à Québec, il n'a vu
que monts et rallons, et il attribue

OTtt« dttttfreac» a« toit mv» tiotit i*
monde peut prospecter uat la Ttaiiîk
eamlngoe-Ouest. tandis qu« dans la

Témiscamingua-Est, tout le territoi-
re est aux maiua des spéculateurs.
Mettons les choses au point.
lo. Il n'y a qu'une ville qui doit

d'exister aux mines: c'est Cobalt.
New-Liskeard et Haileybury exis*
talent bien avant la découverte des
fameuses mines.

2o. Il est faux que le Témiscamin-
gue québtcuis soit aux nwins de quel-
ques spéculateurs. Il y a actuelle-
ment sur les territoires arpentés du
Témiscupiingue 203 permis de recher-
ches en faveur de 203 personnes, ou
grc ipes de personnes ou compagnies
différentes.

M. ObaUki, surintendant des mines,
qui est m rapport pour ainsi dire
quotiditn avec ntte région évalue k
S ou 6 cm 's, le nombre de protpaa»
teurs actuellement b l'ouvrage.
Si tout le Témiscam'n.^ue est aux

mains des spéculateurs, contmcnt, se
fait-il donc qu'il n'y ait que 6 per-
mis dans le ci.ntiin Guérin, 28 dans
Guigui's, 7 dans Uaby; 24 dans Du-
hamel, U d;;ns Laveriochère; 11 dans
Ma/.i'noir, soit m tout 87 permis,
alors qto ces cantcns contiennent pl||S

de mille lots de cent acres ?

3o. 1. est encore fau.v que M. Mac-
kenzie i.oJt à la tf te de ces spécula-
teurs.

M. Mackenzie ne poss^de pas un
pouce de terrain dans le Téniiscamin-
gue «t n'ost iHii tina d'aïc» n permis
de rechei 'ii s.

La ic jparaisoii >le M ,inte est
donc ^ \'eraincm< ii6 lnj«*^^ •

Si le .N'ouvel-Cnfaiio s dévelop-
pf si rapidemtnt, ctst m .,« y a dé-
couveit des mines d .iit#**t et que
i'(n in cherclïe encore »? «in rta„»
Quéhcc.

Dank le seul canton V tus
voisin <le Cobalt, dont 1 'f Ai-
(|uement séparé que par i, n is-

iiimingue, il a été émJN li mis à
111 persji nés difft^rentes ^ cher-
(.hent en vain la découverte pré-
cieux métal.

Sudbury s'est développé p.:u! u'il

V a du nickel. c6mn-i? Tbetf'rd, «•-

raine, Black Lake et Broutïhtwi ^
sont développés parce qu'en y a rf
corn ?rt de l'amiante.
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- U fl«vrt ém mi-»

*«UoB •« portât sur U proviM* etQ^tew, surtout dMs r* pMtïrGu?

y^ïti'ffidir"
'*«*^" «^ «^'**'*

î?dî.Sï' i t"*»'»"?*""»*
»«t de Sîr.

^iJt '^''*'" "*"•* •* **• «'AbbJ-

ta de rMherctws furent »ceordds II

iitff^^
«tuellemeut T^JJ

J.ÎÎÎ ^"'•. «"«thou'lainie s'est pro-

•rec le même résultat.
"«*"«»,

iU*'"''"?.'?*"* » WnéHcÉé de cet-

^A,^r"'" •** recherches :

1W7 à avril
• mil : ;; "A?»

Soit un total de . , . $121,999 19
Ainsi arec le Bystème que patron-

pÏÏm. r «**"^ <»'ardeur M. Arthur

L!? ?**
*"^"'' *»"* trouvent bon eteeau tout ce qui nous vient d'Onta-

«w;if P^o*'»<^e <»e Québec aurait étéprivée de ce substantiel revenu ouious permet aujourd'hui d'augmenter
les octrois à l 'agriculture, à la colo-
nisation et à l'instruction publique

Vtnt» tt promMt* de v«nt«

>J!i"ÎV' ''^''"f
^"' «**"» '• comté dePontiac et dans la région de l'Abbi-

tlbi. environ 1500 milles carrés sous
permis d exploration, depuis deux ans
et sur ces 1500 milles carrés il n'v aPM eo deux millps de vendus.
Nous avons eu en 190B-07. dans laWelon communément anpelée Chibo-gamo. environ 1200 milles carrés sous

Kîft '" 'îfP"''' <»«•">[ ans et sur ces

* milles de vendus. Ce qji fait que

dt*u^i"!uï.
'***" "" ^ Opaaatici

«ÎU.I '**^*' «»»»«»«* •« »att-il don

•*.?"• personne m se soit prtfswtd

i5îdîîï**l\.""»f''« "'WteSi
Sî- I . 1* "• '^'•"t* et «"très,«ous les alentours des six cents acrei
•«*ft#s par Olller et Mori?

"
D ailleurs, la plupart de ces ventes

peuvent
1 *tr» avant «Ne les condl<Mons préliminaires n'alJnt é^ née».

nr»»if *"'i^- "°"" •'^o"« accordé des

i ^."^ **•
^r"*» P°" *n»«ron »ou

^..f*"*! 551**' '•" ••"'" demande»qui ont été faites.
««•"•ww»

„y°j'^ »«"t 3e qui est résu'M desmensonges des uns. des exa«.* étions

2^«i«« f"
''""^^^ surchauffés departisans de i>.auvaise fol f f

«olrt loi «t Mil* d'Ontario

Une comparaison.

avoi?*?ê irnf/7'"''''
d'Ontario, pouravoir le droit de marquer une min*•W le terrain (Stake)? il faut priî!dre une licence de IIO.OC «11*00

Teut prospecter dans des "terralMsous réserve forestière, il aJt payerunautre $10.00 additionnel. La minedécouverte et le terrain marqué l-Prispecteur doit se rendre ch2« leS
Sm"' daf"^ •* enregistrer "sS
.1 . ..

""" 'es 30 jours. Ce

i'îiîîSleîr.'*
**" '""" ""-"^ P«

pn gré. le plus souvent. Il peut aus-

ItrlT'^'"' ^ '^''"•" «mP'kte sur un

wivent
''*""'"* **'" ""'*• *'°P

Aussitôt, le claim découvert, Il faut
le faire arpenter et y dépensw unecertaine somme d'argent. On volt
donc que quand on a additionné les
dépensas d un permis, des voyages
des recorders, d'arpenteurs, la Mimno
nécessaire pour devenir porteur indis-
cutable d'un titre de daim est trèe
considérable, sans compter le temou
perdu en voyage, et bien heureux

i
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r»|>piieut M 4oit RM aller

iBier Ma drolta k Toroato ob noua
.aavoaa vm tu oflieian daa mlMa
aoat d'tta accès beaucoup plus 4Utlolle

VÉ'ila ae le aont k Québvc.
S* maintenaat bous euninotu ce

qui M passe à Québec, le système est

Mea ditféreat et Je le considère supé-
rieur.

Nous donnons d'abord une aarantie
abaolue au découvreur de son futur ti-

tre de propriété.
^ Il est vrai qu'un individu peut
prendre 25 milles carrés mais il ne
peut aebeter que 400 acres; or si nous
coaaldérons qu'un mille carré con-
tient 840 acres, le prospecteur qui

aura un mille carré duns son di^

trict peut avoir autant de chance * <

to soi-disant spéculateur qui prent

milles, souvent au hasard et couve'

de lacs et de savanes.
Quant au renouvellement, il est de

règle au département des mines que
quand un acheteur de bonne toi dé-

pose la somme voulue pour acheter

une niine sous permis de recherches,

le porteur de .e permis est mis en
demeure d'user de son droit, et s'il

ne le fait pas son permis n'est plus

renouvelé.
Maintenant si nous parlons des lots

arpentés nous constutons que le pros-

peeteur peut y prendre un permis
ponr Si'.OO. Avec le système d'Onta-
rio, ûti centaines de prospecteurs
pourraient k I' fois venir prospecter
ur les terrair oni^és aux colons,

rendant toute i .lisation imi ossible.

Donc en rési . , et sans vouloir

disnrcdlter la loi d'Ontario, le pré-

tends '~.:9 notre loi des mines à la-

quelle '
-.t traraillé les administra-

tUms c iiF.orvatrices et libérales, est

bonne et affective, qu'elle est bien a-

daptée aux besoins de notre province

et qu'elle donne toute sécurité quant
an titre de propriété des mines dé-

couvertes.
Le meilleur certificat donné k cette

loi et k son fonctionnement efficace,

est l'épreuve qu'elle a subie dans le

récent procès au cours duquel nous
B*avons vu paraître aucun témoin qui

se soit plaint dans ses intérêts, d a-

Toir souffert et nous sommes portés

k croire que si la défense avait pu
produire des témoins contre la loi

des r.aiea, elle les aurait fait enten-

dre, le témoignage d'un employé in-

aolt at que ^l'alt p« être la loi,

les nloii d amiaate ont créé une i».
dustrte Importante dana notre pro*
vince et malgré ttuies les lois possi-
bles on ne fera pai ^stanlir cette ia-
dustrio dans Ips |<rovln. .s voisines,
ob il n'y a pas C'Amiante de méma
que les changemp' l« A nos luis ne (#.

ront pas trov : cohill, df nidid
ou de l'or ob . n'y e-. . paa.

Encore une fois, a. «ujet Je la ré»
Rion du Témiwamlngue, d'après nos
informations sauf, dans K> canton Fa-
bre. Il n'a pas été trouvé de minerait
bien importants. Dans ce canton da
bonnes indications do minerais de eo*
i*a!t ont été constatées, main Ju»>
qu'k présent elles ne sont pas ea
..at de donner une production. Da
nombreux prospecteurs sont k I'cbu-

vre, et dans ce seul canton, il a été
accordé audelk de 125 permis, ce qui
en moyenne représenterait un peu plua
de 200 acres par permis qui est d'ail-

leurs souvent détenu par plusieurs
personnes associées, et depuis S aaa
il n'y a été vendus que 550 acres da
terrain minier, k 4 cmpagnies diffé-

rentes.

fidèle et incapable n'étant pas un ar-
gument même susceptible de discus-
sion.

Ontario «t Québao — DépaatM oi

ravtnut

Et si l'on co' ulte les rapports da
département de» mines d'Ontario oa
constate qu'en 1905, c'est-krdira

avant les tentes de Cobalt, les reoet^

tes n'étaient que de tBl,560, et cette
année de $70,00(> avec une dépense da
$86,950, tandis que le département al

abominablement administré par l'ad-

ministration actuelle, a produit une
recette de $43,536, avec une dépense
seulement de $5,000, et en 1907, une
recette de $70,399.84, ..vec une u

pense de $7,500 ! !

Donc le principe <<e la loi minière da
Québec est tout différent de celui de
la loi d'Ontario, et chaque loi peut
avoir ses défauts, mais on doit croi-

re qu'elles ont été faites pour les be-
soins respectifs de ces deux provinces
C'est donc unr erreur de chercher k
établir une r ation entre ces princi-

pes et la développement industriel

d'une région. Par exeii4>le quelle que

â
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n 7 • teée lobi d» là "«as iamMi-

M» éaûduM * temin «oootdé v<m»
W tHBpt UUnlt^ i eerUlM indlvt-

'tai"i m que dei penonaet ou dw
Joamaux nul informa* le rutportent.

Hétttettieia«nt pouc le crédit de no-

tre province on y voit peu de ce .
que

Im Anglais appellent des "Wild Cats
Sdwmes", c'est-k-dire des propriétés

sans valeur capitalisées pour de for-

tes sommes et cela est dû précisé-

ment à la forme de notre loi des mi-

nes qui tout en profitant au prospec-

teur de bonne foi ne donne pas de

chance aux autren.

Un témoignage flatteur

A la dernière séance du Canadian
Mining Institute, tenue à Toronto,
dans, le cours de l'iiiver dernier, la

loi d'Ontario a été vivement critiquée

et la supériorité de la notre a été re-

connue par CCS experts venus de tou-

tes les parties du pays.

Ils ont admis que notre loi donnait
plus de sécurité aux capitalistes sé-

rieux et qu'ils n'étaient pas à la mer-
ci des aventuriers de tous les payn,

la plupart à la solde des Américains,
qui ont envahi '

les régions minières

de l'Ontario.

Je ne puis mieux terminer ces re-

marques justifiant notre politique mi-
nière qu'en citant cette opinion de la

Canadian Mining Review, de décem-

hn 1906, la plus compétente autorité
/du pays en la matière.

"La loi des mines de la province de

^Québec est avantageuse aux prospec-

teun, besueoop plue que ne Feet cel-

le de la previBce d'Ontario. Un pet-

mia de recherches peut y être dtftenu

h raison de $5.00 par mille, carré,

dans des territoires non arpentés. Ce
permis comporte le droit de louer ou
d'acheter les mines qui pourraient

être trouvées. Le permis est bon

pour trois mois et renouvelable à la

discrétion du ministre. Si une mine
est découverte, on peut en obtenir un
bail moyennant un honoraire de 95.00

et le prix de $1.00 l'acre, n'excédant

pas 200 acres à la même personne.

Le prix des concessions minières est

de }2.00 k $10.00 l'acre par lots de

100 acres seulement."

Etat des recettes et des dépenses

du département des Mines, de 1892 k
avril 1908:

Année fiscale. Recettes. Dépenses.

892-3 e,219.75 4,736.43

893-4 2,636.00 4,101.23

894-5 6,121.14 4,103.50

895-6 3,197.25 4,276.21

896-7 1,821.00 4,102.17

897-8 7,872.67 4,000.00

898-9 .-... 4,125.92 5,000.00.

899-1900 11,961,48 5,000.00

900-01..... 6,000.79 6,000.00

901-02 20,1.38.13 5,000.00

902-03 12,088.10 5,577.91

903-04 1,764.00 5,172.65

9fri-05 1,408.00 5,630.01

90.5-06.... 43,536.10 5,000.00

rt},6-07 70,399.84 7,989.00

907 k avril 1908, $49,230.85.






